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 n° 77 492 du 19 mars 2012 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la 
Lutte contre la Pauvreté. 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 8 juillet 2011, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 
la suspension et l’annulation de «  l’ordre quitter le territoire, annexe 13 quinquies,  (pièce 8) datée du 

24 juin 2011 et notifié à une date indéterminée à la requérante ». 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2011. 
 
Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me E .VINOIS loco Me R. FONTEYN, avocat, qui comparaît pour la 
partie requérante, et Me GODEAUX loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause. 

 
1.2. Selon ses déclarations, la partie requérante est arrivée en Belgique le 8 août 2010. Le lendemain, 
elle a introduit une demande d’asile qui a mené à l’arrêt n° 63.188 du 16 juin 2011 du Conseil de céans 
lui refusant le statut de réfugié ainsi que celui de protection subsidiaire. 
 
Il ressort du dossier de la partie requérante qu’un recours en cassation administrative a été introduit au 
Conseil d’Etat à l’encontre de cet arrêt.  
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1.2. Le 24 juin 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante un ordre de quitter le 
territoire. 
 
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
 
 
 
« Une décision de refus de statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par  le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 21.06.2011.  

 

(1) L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1
er

, 1° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l’intéressé 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, 

l’intéressé(e) n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable. 

 

 

En exécution de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint  à l’intéressé(e) de quitter le territoire du 

Royaume dans les 7 (sept) jours.» 

 

1.3. Le 1er juillet 2011, la partie requérante a  introduit une demande d’autorisation de séjour en 
application de l’article 9 ter de la loi  précitée du 15 décembre 1980 
 
 
2. Questions préalables. 
 
2.1. Demande de prise en compte des éléments de faits nouveaux 
 
2.1.1. Dans sa requête, la partie requérante sollicite une « Exigence de prise en considération des 

éléments de fait éventuellement nouveaux » qu’elle justifie, d’une part, « Au nom du droit européen » et, 
d’autre part, « Au nom des articles 8 et 13 de la [CEDH] ». 
 
Après avoir rappelé les enseignements de la jurisprudence de la CJCE dans les arrêts Orfanopoulos du 
29 avril 2004 et Dörr-Ünal du 2 juin 2005 dont elle cite des extraits, elle fait valoir, en substance, que « 
Cette analyse étant, mutatis mutandis, parfaitement transposable à l’interprétation à conférer à la 
directive 2004/38/CE ayant procédé à l’abrogation de la directive 64/221, il y a lieu de considérer que le 

Conseil du Contentieux des Etrangers est tenu d’apprécier la portée des éléments de fait, fussent-ils 

non-originairement soumis à l’appréciation de l’Office des Etrangers […] En considérant 

substantiellement que l’article 39/2§2 de la loi [du 15 décembre 1980] s’oppose à la prise en compte 

d’éléments de fait non-originairement soumis à l’appréciation de l’Office des Etrangers, la jurisprudence 

du Conseil du Contentieux des Etrangers donne à cette disposition une interprétation contraire au droit 

européen de la libre circulation des personnes[..]A considérer même que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers ne puisse ‘réformer’ la décision querellée, rien ne paraît cependant interdire que le contrôle 

de légalité visé à l’article 39/72, §2 de la loi du 15 décembre 1980 [précitée] soit étendu à l’appréciation 

de faits postérieurs à la décision administrative elle-même et que le juge annule avec renvoi sur pied de 

ces faits postérieurs sans réformation quelconque. […] Dans l’hypothèse où cette interprétation 

conciliante n’était pas retenue prima facie, la partie requérante solliciterait que soit posée à cet égard à 

la Cour de Justice des Communautés Européennes [une] question préjudicielle […] ». Elle soutient 
également que « […] Le droit à un recours effectif contre la violation d’un droit ou d’une liberté reconnue 

par la [CEDH], droit consacré par son article 13, implique que le contrôle judiciaire d’une mesure 

susceptible d’entraîner une pareille violation ne soit pas limité à l’examen des faits et pièces à 

disposition de l’auteur de cette mesure au jour où il a statué, mais s’étende nécessairement aux 

éléments même postérieurs de nature à établir cette violation. […] ». A l’appui de son propos, elle 
estime pertinent d’invoquer l’enseignement de l’arrêt MSS c. Belgique et Grèce de la Cour EDH du 21 
janvier 2011 et la prise en compte de la demande d’autorisation de séjour introduite postérieurement à 
la décision entreprise. 
 
2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle qu’il est une juridiction administrative au sens de l’article 161 de 
la Constitution, dont la composition, le fonctionnement et les compétences sont régies par la loi du 15 
décembre 1980 et, notamment, par les dispositions de l’article 39/2, § 1er, de cette loi, dont il ressort 
qu’étant saisi d’un recours en annulation tel que celui formé par le requérant - à l’encontre d’un acte qui 
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n’est pas une décision prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides -, il n’est appelé à 
exercer son contrôle que sur la seule légalité de l’acte administratif attaqué et ne dispose légalement 
d'aucune compétence pour réformer cet acte en y substituant une décision reflétant sa propre 
appréciation des éléments du dossier. 
 
Le Conseil précise encore que, dans un arrêt n°81/2008 rendu le 27 mai 2008 et publié au Moniteur 
belge le 2 juillet 2008, la Cour constitutionnelle a examiné, notamment, la conformité de l’article 80 de la 
loi du 15 septembre 2006 réformant Ie Conseil d'Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers 
(publiée au Moniteur belge du 6 octobre 2006), par lequel l’article 39/2 susmentionné a été inséré dans 
la loi du 15 décembre 1980, aux principes d’égalité et de non-discrimination, combiné avec les articles 
15, 18 et 31 de la directive du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de 
l’Union et des membres de leurs famille de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats 
membres, modifiant le règlement CEE n°1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 
72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE. 
A cette occasion, la Cour constitutionnelle a jugé que : « Il a été constaté (…) que le fait que le Conseil 

du contentieux des étrangers statue non pas en pleine juridiction mais en qualité de juge d’annulation 

lorsqu’il agit sur la base du paragraphe 2 de l’article 39/2 ne prive pas les justiciables dans cette 

procédure d’un recours effectif. Il ne ressort pas des dispositions de la directive 2004/38/CE que celle-ci 

prévoit davantage de garanties juridictionnelles que celles prévue par le paragraphe 2 de l’article 39/2 ». 
 
Au regard de ces précisions et de la portée du contrôle de légalité rappelé ci avant, le Conseil estime ne 
pas pouvoir suivre le raisonnement de la partie requérante, en ce qu’elle postule qu’il y aurait lieu « […] 
que le contrôle de légalité visé à l’article 39/72, §2 de la loi du 15 décembre 1980 [précitée] soit étendu 

à l’appréciation de faits postérieurs à la décision administrative elle-même et que le juge annule avec 

renvoi sur pied de ces faits postérieurs sans réformation quelconque. […] ». 
 
A demeurant, s’agissant de la demande de la partie requérante de poser à la Cour de Justice de l’Union 
européenne une question préjudicielle relative à l’interprétation des articles 15, 28 et 31 de la directive 
2004/38 précitée, le Conseil observe que dans la mesure où l’acte attaqué consiste en un « ordre de 

quitter le territoire-demandeur d’asile », et qu’il n’y a dès lors pas lieu de procéder à une interprétation 
en l’espèce  de la directive 2004/38/CE, étrangère à la matière considérée,  la réponse à cette question 
n’est nullement utile à la résolution du présent litige, en sorte que le Conseil décide de ne pas saisir la 
Cour à cet égard. 
 
Quant à l’invocation, en termes de requête, de l’enseignement de l’arrêt MSS c. Belgique et Grèce de la 
Cour EDH du 21 janvier 2011, le Conseil ne peut que constater qu’elle n’est pas de nature à modifier 
l’analyse et les conclusions qui précèdent. 
 
En effet, force est de relever, à l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, qu’alors 
que l’on ne peut ignorer le contexte particulier dans lequel la Cour EDH a prononcé l’arrêt 
susmentionné, dans la mesure où l’arrêt en cause y fait lui-même référence, la partie requérante reste, 
pour sa part, en défaut d’expliquer en quoi le cas du requérant serait comparable avec celui rencontré 
par la jurisprudence qu’elle invoque. 

 
Il résulte de ce qui précède que l’« Exigence de prise en considération des éléments de fait 

éventuellement nouveaux », formulée par la partie requérante de manière complémentaire aux 
arguments développés en termes de requête, n’est pas fondée et ne justifie pas que le Conseil pose 
des questions préjudicielles à cet égard. 
 
2.2. Droit de rôle 
 
La partie requérante s’étant vue accorder le bénéfice du pro deo, le Conseil relève qu’elle n’a aucun 
intérêt au moyen pris de l’inconstitutionnalité des articles 39/69 et 39/69-1 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 
2.3. Mémoire en réplique  
 
2.3.1. Le Conseil relève que la partie requérante a, par courrier du 2 novembre 2011, fait parvenir  au 
Conseil un document intitulé mémoire en réplique. 
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2.3.2. Ce document doit être écarté des débats, un tel écrit de procédure n’étant pas prévu par l’article 
39/81 de la loi du 15 décembre 1980. 

 
3. Exposé des moyens d’annulation. 

 
3.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation de l’article 52/3 §1

er
 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la 

violation de l’article 75 §2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et du défaut de base légale admissible ». 
 

Elle conteste le fondement réglementaire de l’acte attaqué en ce qu’il se réfère à l’article 75§2 de  
l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Rappelant le prescrit de cette disposition ainsi que celui de l’article  
52/3 de la loi du 15 décembre 1980, elle relève que ces deux articles ne visent que les décisions de 
refus du statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire prises par le Commissaire général aux 
réfugiés et aux apatrides et ne concernent donc pas celles rendues par le Conseil de céans.  
 
Elle estime que la décision attaquée ne pouvait dès lors résulter de l’article 75 §2 précité et être prise 
sous la forme d’une annexe 13 quinquies. Il en serait d’autant plus ainsi, à  son estime, que « l’ordre de 

quitter le territoire qui y est visé est délivré sans délai après le refus du Commissaire général et ne 

préjudicie pas l’effet suspensif reconnu par l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980 au recours au 

Conseil du Contentieux des étrangers ». Par conséquent, la décision serait dépourvue de fondement 
réglementaire adéquat. 
 
3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen qu’elle qualifie d’ordre public « de l’incompétence 

de l’auteur de l’acte, de la violation des articles 33, 35 alinéa 1
er

, 104, 105, 108 et 159 de la Constitution, 

de la violation des articles 1
er

, alinéa 1
er

, 2 ; 7 alinéa 1
er

 et 82 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de la violation des articles 1
er

 et 

22 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers » 
 
Elle déplore que l’acte attaqué ait été délivré par un agent de l’Office des Etrangers « […] pour le 

Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile […] », alors qu’à son estime cette compétence 
incombe, en vertu de l’article 1er de la loi du 15 décembre 1980 au seul ministre de la politique de 
Migration et d’asile et le cas échéant à son délégué. 

 
Se fondant à cet égard sur les articles 33, 35, alinéa 1er , 104, 105  108 de la Constitution dont elle 
rappelle le prescrit ainsi que sur l’article 82 de la loi du 15 décembre 1980, elle fait valoir en substance 
que si le Roi a le pouvoir  de déterminer les attributions du secrétaires d’état, ce n’est que dans les 
limites de ses propres attributions  qui lui sont reconnues par la Constitution et la  loi.  
Or, dans la mesure où la loi du 15 décembre 1980 réserve  au seul Ministre ayant dans ses attributions 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des compétences en cette 
matière, seul ce dernier pourrait déléguer les pouvoirs qui lui sont ainsi attribués, dans le respect 
l’exigence de publication au Moniteur, prévue  par l’article 82 de la loi du 15 décembre 1980. 
  
Dans cette perspective, elle estime que le Roi,  en adoptant les articles 6 de l’Arrêté royal du 17 juillet 
2009 intitulé «  Gouvernement.—Démissions Nomination. – Modifications » et 5 de l’Arrêté royal du 20 

septembre 2009 remplaçant l’article 17 de l’arrêté royal du 14 janvier 2009 fixant certaines attributions 

ministérielles » et en conférant ainsi au secrétaire d’état des compétences dont il ne dispose pas lui-
même, dès lors qu’elles appartiennent au Ministre ayant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers dans ses attributions,  s’écarte du prescrit légal. 
 
« Qu’il s’ensuit que, sauf à justifier d’une délégation générale ou particulière de la ministre compétente, 

inexistante en l’espèce ou à tout le moins guère opposable à défaut de publication, le Secrétaire d’Etat à 

la Politique de Migration et d’Asile – ou son propre délégué- ne peuvent refuser une autorisation de 

séjour sur pied de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 [précité] ». 
 
Elle se réfère, enfin, un arrêt n°208.109, du Conseil d’Etat du 12 octobre 2010, qui,  à son estime, doit « 
[…] être lu comme excluant la compétence du Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile, ce 

dernier ne bénéficiant pas de la délégation requise ; […] ». 
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Elle en conclut que le secrétaire d’état n’a pas de compétence  pour prendre une décision de refus de 
séjour, en sorte que la décision attaquée serait entachée d’illégalité. 

 
3.3. La partie requérante prend un troisième moyen « de la violation des articles 2, 3, 8, 13 et 14 de la 

Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales, de la 

violation de l’article 288 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, de la violation de 

l’article 39§3, a) et b) de Directive (sic) 2005/85/CE du Conseil du 1
 
er décembre 2005 relative à des 

normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats 

membres, de la violation des articles 1, 11 et 191 de la Constitution, et de la violation de l’article 39/70 

de la Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ». 
Rappelant  le prescrit de l’article 39/70 de la loi précitée du 15 décembre 1980, elle estime que pour 
assurer l’effectivité de son recours,  la partie défenderesse ne pouvait lui délivrer un ordre de quitter 
alors qu’elle avait introduit un recours en cassation administrative contre un arrêt du Conseil du 
Contentieux des étrangers  « dont les implications constituent le fondement même de l’ordre de quitter 

le territoire ». Elle fonde cette analyse sur une interprétation large de la notion de « recours » sise à 
l’article précité qu’elle prétend conforme à l’avant-projet de l’article 39/70 susmentionné, ainsi qu’à l’arrêt 
Conka de la Cour européenne des droits de l’homme et qui, selon elle, répond aux interrogations de la 
section de législation du Conseil d’Etat. 

 
4. Discussion. 
 
4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe que l’acte attaqué est pris en exécution de l’article 75, § 
2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers, qui fixe les modalités d’exécution de l’article 52/3, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, 
selon lequel « Lorsque le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides refuse de reconnaître le 

statut de réfugié ou d’octroyer le statut de protection subsidiaire à l’étranger et que celui-ci séjourne de 

manière irrégulière dans le Royaume, le ministre ou son délégué décide sans délai que l’étranger tombe 

dans les cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 1° à 11° ou à l’article 27, § 1er, alinéa 1er et § 3. (…)». Cette 
disposition permet par conséquent la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur d’asile 
qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi 
du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 
En l’occurrence, le Conseil observe que la décision attaquée est motivée, d’une part, par le fait que le 
Conseil de céans a rendu un arrêt refusant de reconnaître la qualité de réfugié et d’octroyer le statut de 
protection subsidiaire à la partie requérante et, d’autre part, par la considération selon laquelle celle-ci 
se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, éléments 
confirmés à la lecture du dossier administratif.  
 
Il s’ensuit qu’alors même que la partie défenderesse avait la possibilité de prendre à l’égard de la partie 
requérante la décision contestée dès la décision du Commissaire général, elle a pris soin d’attendre 
pour ce faire que le Conseil de céans se soit prononcé sur le recours de la partie requérante, étant 
précisé que si la défenderesse avait choisi la première possibilité, elle n’aurait cependant pu mettre cet 
acte à exécution en raison de l’effet suspensif dont est assorti le recours de pleine juridiction introduit à 
l’encontre de la décision du Commissaire général en vertu de l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 
1980.  
 
Dès lors que l’arrêt du Conseil visé dans la motivation de la décision attaquée fait suite à une décision 
du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides aboutissant à la même conclusion, la partie 
requérante ne justifie pas d’un intérêt au moyen. 
 
4.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 4 de l’Arrêté royal du 17 juillet 
2009 intitulé « Gouvernement – Démissions », Madame J. Milquet, Ministre, a été chargée de la 
Politique de migration et d’asile et de l’article 6 dudit Arrêté royal, Monsieur M. Wathelet, dont le délégué 
a pris la décision attaquée, a été nommé Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, adjoint à 
la Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile.  
 
Le Conseil rappelle également que les compétences d’un Secrétaire d’Etat sont fixées dans l’article 104, 
alinéa 3, de la Constitution et dans l’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux secrétaires d’Etat.  
 
L’article 104 de la Constitution dispose que :  
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« Le Roi nomme et révoque les secrétaires d’Etat fédéraux.  
Ceux-ci sont membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie du Conseil des ministres. Ils sont 

adjoints à un ministre.  
Le Roi détermine leurs attributions et les limites dans lesquelles ils peuvent recevoir le contreseing.  
Les dispositions constitutionnelles qui concernent les ministres sont applicables aux secrétaires d'Etat 

fédéraux, à l'exception des articles 90, alinéa 2, 93 et 99 ».  
L’Arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat prévoit quant à lui, notamment, ce qui suit :  
« Article 1er. Sous réserve des dispositions des articles 2, 3 et 4, le Secrétaire d'Etat a, dans les 

matières qui lui sont confiées, tous les pouvoirs d'un Ministre.  
Art. 2. Outre le contreseing du Secrétaire d'Etat, celui du Ministre auquel il est adjoint est requis pour :  
1° les arrêtés royaux portant présentation d'un projet de loi aux Chambres législatives ou d'un projet de 

décret au Conseil culturel;  
2° la sanction et la promulgation des lois et des décrets;  
3° les arrêtés royaux réglementaires;  
4° les arrêtés royaux portant création d'emploi des rangs 15 à 17 dans un ministère ou de même 

importance dans un organisme d'intérêt public, ou portant nomination à un tel emploi.  
Art. 3. Le Secrétaire d'Etat n'exerce de pouvoir réglementaire que de l'accord du Ministre auquel il est 

adjoint.  
Art. 4. La compétence du Secrétaire d'Etat n'exclut pas celle du Ministre auquel il est adjoint. Celui-ci 

peut toujours évoquer une affaire ou subordonner la décision à son accord ».  
 
Il ressort de la lecture de ces dispositions qu’un Secrétaire d’Etat dispose des mêmes compétences 
qu’un Ministre, sous réserve des exceptions déterminées, étrangères au cas d’espèce.  
 
Il résulte de ce qui précède que tant le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, Monsieur 
M. Wathelet, que la Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile, Madame J. Milquet, sont 
compétents pour prendre des décisions individuelles sur la base des dispositions de la loi du 15 
décembre 1980 précitée.  
 
Il y a dès lors lieu de considérer que la délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences, à certains 
fonctionnaires de l’Office des Etrangers, prévue dans l’Arrêté ministériel du 18 mars 2009, vaut 
également en ce qui concerne le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, qui, en vertu des 
dispositions précitées, a également les mêmes matières dans ses compétences. 

 
Enfin, s’agissant de l’enseignement de l’arrêt n°208.109, prononcé le 12 octobre 2010 par le Conseil 
d’Etat invoqué par la partie requérante, le Conseil précise qu’il n’est pas de nature à énerver l’analyse 
qui précède. 
En effet, dès lors que, comme souligné à juste titre par la partie défenderesse dans sa note, « […] le 

Conseil d’Etat a seulement relevé, dans l’arrêt [en cause] que l’Etat belge, demandeur en cassation 

administrative, est en principe représenté par le ministre compétent pour la matière litigieuse et ‘qu’au 

moment du présent recours en cassation, ce ministre […] était le ministre de la Politique de migration et 

d’asile’ et constaté que, dans l’espèce dont il était saisi, le recours avait bien été introduit par l’Etat 

belge, représenté par le Ministre de la politique de migration et d’asile. […] », force est de convenir 
qu’en prétendant que cet arrêt doit « […] être lu comme excluant la compétence du Secrétaire d’Etat à 

la Politique de Migration et d’Asile, ce dernier ne bénéficiant pas de la délégation requise ; […] » avant 
de soutenir « […] Qu’il en résulte que le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile n’est pas 

par principe compétent pour prendre des décisions de refus de séjour ; […] », la partie requérante tente 
manifestement de conférer à la jurisprudence en cause une portée qu’elle ne peut avoir, dès lors qu’elle 
ne s’est, contrairement à ce qu’elle semble tenir pour acquis, nullement prononcée sur la question de la 
nature et des compétences conférées au Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 
 
Il s’ensuit que le deuxième moyen n’est pas fondé. 
 
4.3. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que l'exposé d'un « moyen de droit » 
requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 
celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et 
C.C.E., arrêt n° 12 076 du 29 mai 2008).  
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle manière 
l’acte attaqué violerait l’article 288 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, l’article 14 de 
la Convention européennes des droits de l’Homme et les articles 1, 11 et 191 de la Constitution. 
 
Il s’ensuit que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  
 
Pour le surplus, le Conseil rappelle que le Législateur n’a pas assorti d’un effet suspensif le recours en 
cassation administrative devant le Conseil d’Etat. Il ne peut suivre l’interprétation que la partie 
requérante entend faire de l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où celui-ci se 
situe dans la section II de la loi du 15 décembre 1980 consacrée aux dispositions spécifiques 
applicables aux recours de pleine juridiction contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés 
et aux apatrides, et qui ne régit nullement le recours en cassation administrative introduit devant le 
Conseil d’Etat contre les arrêts du Conseil. 
 
Au demeurant, rien ne permet d’affirmer qu’une telle interprétation serait contraire à l’arrêt Conka du 5 
février 2002 de la Cour européenne des droits de l’homme. Il convient à cet égard de rappeler 
l’enseignement de cet arrêt  selon lequel la partie adverse ne se voit pas privée de la possibilité  de 
rejeter une demande d’autorisation de séjour, ni même de prendre, notamment sur la base de l’article 7 
de la loi du 15 décembre 1980, une mesure de police à l’égard de l’étranger qui a fait l’objet d’une 
décision de refus de séjour ou de procéder à l’éloignement de cet étranger avant que le Conseil n’ait 
statué sur les recours en suspension ou en annulation de la décision de refus de séjour; la Cour 
considérant que « l'effectivité des recours exigés par l'article 13 suppose qu' ils puissent empêcher 

l'exécution des mesures contraires à la Convention et dont les conséquences sont potentiellement 

irréversibles (voir, mutatis mutandis, Jabari c. Turquie, arrêt du 11 juillet 2000, n° 40035/98, § 50 (non 

publié)). En conséquence, l'article 13 s'oppose à ce que pareilles mesures soient exécutées avant 

même l'issue de l'examen par les autorités nationales de sa compatibilité avec la Convention. Toutefois, 

les Etats contractants jouissent d'une certaine marge d'appréciation quant à la manière de se conformer 

aux obligations que leur fait l'article 13 (voir l'arrêt Chahal c. Royaume-Uni, précité, p. 1870, § 145) » 
(considérant 79). 
 
En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante a bénéficié d’un recours effectif devant 
une juridiction indépendante et impartiale, le Conseil de céans, la Convention n’exigeant pas que ce 
recours existe à chaque stade du processus d’élaboration de l’acte administratif (en ce sens, arrêts C.E. 
n° 128.728 du 3 mars 2004 et n°145.400 du 3 juin 2005).  Dès lors qu’elle a pu en outre également 
introduire son recours en cassation administrative, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie 
requérante à  son troisième moyen par lequel elle soutient que la période de suspension d’un ordre de 
quitter le territoire se prolonge durant le délai de recours en cassation. 
 
Ensuite, en ce que la partie requérante invoque la violation de l’article 8 de la CEDH,  force est de 
constater qu’elle ne développe aucune argumentation spécifique ni n’apporte d’élément démontrant 
l’existence d’une vie familiale ou privée en Belgique. 
 
Le risque d’atteinte à l’article 8 de la CEDH n’est dès lors pas établi. 

 
S’agissant  enfin de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme,  la 
partie requérante ne développe aucun argument concret ni n’apporte aucun document susceptible de 
faire admettre le risque allégué de violation de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement du territoire, 
si ce n’est par la référence aux motifs l’ayant amenée à introduire une demande d’asile.  
 
Or, d’une part, le simple fait de délivrer un ordre de quitter le territoire  n’est pas, en soi, susceptible 
d’impliquer un risque de violation de cette disposition et d’autre part, force est de constater que la partie 
défenderesse a pris soin d’attendre que le Conseil de céans ait examiné le recours introduit à l’encontre 
de la décision du Commissaire général avant de prendre à l’égard de la partie requérante l’ordre de 
quitter le territoire litigieux, alors que la loi ne le lui imposait pas. Au demeurant, l’eût-elle fait que la 
partie requérante aurait bénéficié, en vertu de l’article 39/70 de la loi du 15 décembre 1980, d’une 
garantie contre toute expulsion forcée tant durant le délai de recours devant le Conseil que durant la 
procédure devant celui-ci. 
 
Le même constat et la même conclusion doivent également être effectués s’agissant de la violation 
alléguée de l’article 2 de la CEDH, la partie requérante n’exposant pas en quoi sa vie serait menacée en 
cas de retour au Cameroun. 
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4.4. Il résulte de ce qui précède que le troisième moyen  n’est pas fondé. 
 
5. Débats succincts. 
 
5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  
  
5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 
de suspension. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
 
Article unique. 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mars deux mille douze par : 
 
Mme M. GERGEAY, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 
 
 
Mme G. BOLA-SAMBI-B., Greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
G BOLA-SAMBI-B. M. GERGEAY 
 
 
 
 


